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« La ville nue, ce regroupement de 
situations arrivées aux dernières limites de la 
survie biologique, s’étend de plus en plus. » 

Michel AGIER1
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Marion Trannoy pour 
leurs conseils et leurs 
relectures attentives 
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1 M. Agier, L’invention de la ville, Banlieues, Townships, invasions et favelas, Paris, Editions des Archives 
Contemporaines, coll. une pensée d’avance, 1998, p. 157. 
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Introduction

« “les Brésiliens n’aiment pas visiter les favelas ; en 
revanche, les étrangers sont curieux, excités et parfois un peu 
tendus, car ils pensent que quelque chose peut leur arriver”. 

Après les sports de l’extrême, le “tourisme de la désolation”, 
celui de ce voyeurisme itinérant qui complète si habilement 
l’exhibitionnisme sédentaire de la télévision et ses atrocités à 
répétition.»

Paul VIRILIO2

Depuis la fin des Trente Glorieuses, avec la crise et le chômage renaissant, les pays riches ne 

réclament plus ouvertement de main d’œuvre immigrée. L’Europe de l’Ouest affiche un discours 

qui vise à stopper l’immigration de travail. Parallèlement, ce bloc étend son système économique 

au delà de ses frontières. Toujours plus chaque jour, une libéralisation économique continue de se 

développer à l’échelle mondiale. Ce phénomène est appelé communément globalisation. En 

France, on utilisera surtout le terme mondialisation pour le qualifier. La circulation des 

marchandises à une échelle internationale est devenue monnaie courante, celle des élites de la 

société libérale globale également. La globalisation a pu se traduire entre autres par la 

délocalisation de grandes entreprises dans les pays où, au mépris des conditions de travail sur ces 

territoires d’exil, le coût de production était plus faible que dans un pays riche. 

Cette mise en place de la globalisation passe par un développement des axes routiers afin 

d’améliorer la circulation internationale des marchandises. La globalisation met ainsi en 

concurrence les travailleurs occidentaux avec les travailleurs non-occidentaux sous-payés. 

2 P. Virilio, Ville panique. Ailleurs commence ici, Paris, Éd. Galilée, Coll. Espace Critique, 2004, p. 103, (à propos 
d’une publicité d’agence de tourisme qui fait visiter les bidonvilles de Rio de Janeiro ou de Sao Paulo , Jorgelina 
Hiba, « Le Brésil, ses plages et ses favelas », Sud Ouest, 7 novembre 2003)  
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I/1 De nouveaux bidonvilles 

BIDONVILLE : n.m. – av 1950 ; de bidon et ville.
Agglomération d’abris de fortunes, de baraques, sans hygiènes où vit la population 
la plus misérable (souvent à la périphérie des grandes villes)16.

Depuis quelques années, sur le territoire français, se reproduisent des assemblages de formes 

architecturales précaires installées sur des terrains occupés illégalement. On y trouve des 

baraques construites par les occupants auxquelles s’ajoutent de vieilles caravanes mais également 

de vieilles voitures utilisées pour dormir. Ils s’agit d’espaces autoconstruits. Les acteurs de la 

constructions, de l’aménagement interne, en sont les occupants. Pendant les Trente glorieuses, le 

bidonville était l’expression d’un manque de logement. Actuellement, les logements en CADA17

sont saturés, tout comme les centres d’accueil d’urgence pour sans abris, investis par les 

demandeurs d’asile. Le bidonville apparaît comme une alternative à l’accueil que les pays 

d’occident refusent de plus en plus aux étrangers.

a) Les bidonvilles, des images qui réapparaissent

Depuis le début des années quatre-vingt-dix, nous sommes renvoyés à des images d’extrême 

précarité déjà connues sur le territoire national18, que l’on ne pensait pas voir ressurgir dans des 

métropoles d’Europe occidentale. La presse régionale comme nationale ne manquera de montrer 

cette « renaissance terrifiante »19.

Les conditions de vie présentent beaucoup de similarités avec ce qu’était la vie en bidonville 

dans les années 60, décrite par Monique Hervo à propos du bidonville de Nanterre20 : froid, boue, 

16 « Bidonville », définition du Petit Robert, Paris, Dictionnaire Le Robert, édition 1996. 
17 CADA : initiales utilisées pour désigner les Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile. 
18 Philippe Bernard « Nouveaux bidonvilles », Le monde, 6 mars 1993 
19 Sophie Landrin, « Aux portes de Lyon, il n’y avait plus de bidonvilles depuis 1962… », Le Monde, 22 septembre, 
2002. Cet article avait trouvé place dans ce quotidien en « ventre de une », place qui renforçait l’aspect 
« sensationnel », anachronique de ce phénomène. 
20 M. Hervo, M-A. Charras, Bidonvilles. L’enlisement, Paris, Maspero, coll. Cahiers Libres, 1971. 
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acheminement de l’eau, détritus sur le sol, chauffage des baraques et caravanes extrêmement 

nocif et dangereux, mais aussi intervention musclée fréquente des forces de l’ordre sur ces 

terrains. Tel est encore le quotidien des nouveaux occupants des bidonvilles actuels. C’est ce que 

mettent en scène par ailleurs les photos commentées des pages suivantes. 

Des terrains sans électricité 

Les terrains sont dépourvus d’électricité. Quelquefois, un fil réussit à être raccordé 

illégalement afin d’apporter un peu de lumière. Le débit est cependant faible, aléatoire et tout le 

monde n’en bénéficie pas. Pour s’éclairer, cuisiner, se chauffer (et chauffer l’eau pour la toilette), 

les habitants ont recours à la bougie et au poêle artisanal confectionné à partir d’un bidon (voir 

photo ci dessous). C’est ce même genre de poêle qui provoqua, pendant les Trente Glorieuses, de 

nombreux incendies, asphyxies et autres drames. Monique Hervo et Marie-Ange Charras 

signalent à ce sujet que des campagnes de sensibilisation dans les bidonvilles furent menées pour 

sensibiliser les population aux danger de ces objets21.

Les bidonvilles réapparaissent aujourd’hui en occident, et avec eux, les tragédies également. 

Ainsi le recours à la bougie pour s’éclairer a provoqué, on s’en souvient, un drame le 4 avril 2004 

à Lyon lorsque Marianna et Simona, respectivement 14 et 17, ans ont péri asphyxiées puis 

carbonisées dans une caravane du bidonville de la rue de Surville. Elles avaient oublié d’éteindre 

la bougie avant de s’endormir. 

Ci-dessus, les débris des deux caravanes qui ont brûlé dans la nuit du 3 au 4 avril 2004 et où 
ont péri deux adolescentes. Au premier plan, à gauche, un poêle artisanal. 

21 Ibid. 
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La question de l’eau 

Aujourd’hui, la question de l’eau reste primordiale dans les bidonvilles. Le plus souvent, il n’y 

a pas de point d’eau sur ces terrains. Les habitants doivent alors aller chercher de l’eau à 

l’extérieur. Il ne s’agit plus maintenant d’aller chercher l’eau à la fontaine comme c’était le cas 

dans les bidonvilles jusqu’aux années 7022, mais souvent aux bornes à incendie, généralement 

située à proximité du terrain. Il arrive cependant, dans certains cas, que le point d’eau le plus 

proche (en l’occurrence : la borne à incendie) soit à plus d’un kilomètre du bidonville. De telles 

conditions renforcent la précarité des conditions sanitaires. Ce fut le cas pour les deux bidonvilles 

situés chemin des épis à Vaulx-en-velin. On constate que cette tâche est souvent effectuée par les 

enfants.

Sur ce bidonville, rue de Surville, les bouches à incendie adjacentes au terrain ont été coupées depuis 
l’hiver 2003-2004. Les occupants ont cependant fini par trouver une canalisation d’eau. Ils y ont installé un 

robinet. Bien que non potable, beaucoup sont cependant contraints de boire cette eau.

22 Là bas si j’y suis, « mémoire du bidonville des pâquerettes à Nanterre » émission de France Inter diffusée le 
03/10/2003.
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La bataille permanente contre la saleté 

Malgré la crasse, la boue et autres saletés permanentes, on observe cependant une frénésie du 

nettoyage. Dans ces lieux sans équipement domestique, sans ramassage des ordures, les 

mauvaises odeurs se déposent constamment sur ses occupants. Dans des émissions 

radiophoniques de travail de mémoire sur les anciens bidonvilles, était déjà signalé ce combat 

quotidien23. Malgré ces conditions d’hygiènes déplorables, on constate que le combat  pour 

rendre l’espace plus « digne » est permanent chez les habitants. Ainsi, dans les bidonvilles 

actuels, le dimanche, qui est souvent pour ses occupants un jour de repos, est également pour les 

femmes et les filles, un grand jour de nettoyage. 

Ci dessus, cet adolescent rassemble, en contrebas de sa baraque un tas de détritus 

23Là-bas si j’y suis,  « Mémoire du bidonville des pâquerettes à Nanterre », émissions de France Inter diffusées les 
03/10/2003 et 06/10/2003. 
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La construction des baraques… 

Les matériaux de construction pour les baraques sont fonctions des possibilités de 

récupération.

Les panneaux publicitaires sont assez prisés pour la construction de ces baraques de fortune 

Les formes de ces bidonvilles se retrouvent d’une génération de bidonville à une autre sur le 

territoire français. Ces constructions s’adaptent aux matériels disponibles et aux conditions 

climatiques, sanitaires… imposées. La structure principale des baraques est toujours en bois, 

même si les matériaux de récupérations sont beaucoup plus diversifiés aujourd’hui. Beaucoup de 

panneaux publicitaires sont utilisés pour construire, et par la même occasion décorer des 

baraques.
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L’appellation “Gens du voyage” est un statut réservé aux Français qui veulent pratiquer un 

mode de vie itinérant ou semi-itinérant alors que la terminologie “Rrom” fait référence à une 

identité ethnique, dispersée sur tout le territoire européen (voir annexe 3).

Il apparaît donc nécessaire de rappeler que, contrairement aux idées reçues, seule une infime 

minorité des Rroms en Europe sont “voyageurs”33. L’équipe de Rromani Baxt apporte par 

ailleurs des précisions permettant de mieux cerner l’identité rromani34 : 

« le trait le plus souvent mentionné comme représentatif des Rroms est sans 

doute le nomadisme. Il est vrai que, par définition, c’est par la mobilité qu’ils 

sont parvenus en Europe mais ceci appartient au passé, au moins en Europe de 

l’Est, car tous les Rroms ont été sédentarisés, souvent depuis des siècles. Les 

décisions autoritaires des régimes d’après-guerre ont fixé les dernières familles 

mobiles (dès les années vingt pour l’URSS), avec autant plus de facilité que cette 

fixation avait le plus souvent dans le sens des souhaits des familles, si bien qu’on 

n’a pas observé de reprise de la mobilité lors de la libéralisation des législations 

des dernières années. S’il y a maintenant des mouvements d’Est en Ouest, il 

s’agit d’une migration justifiée par la fuite de pays en crise économique et 

morale où les Rroms, exclus, rejetés des restes du système de production sont 

menacés à la fois par la faim et le nationalisme xénophobe. On peut souligner 

ici que les chiffres de cette vague migratoire tsigane sont à la fois gonflée par 

les pays de départ et par ceux de destination.. En outre tous les Rroms sont très 

attachés au pays où ils ont grandi, à sa langue, à ses coutumes, à ses gadjé, à 

tous ses repères géographiques et culturels et l’exil est, pour eux tout autant un 

traumatisme que pour n’importe quel autre citoyen. Cet élément est le plus 

souvent méconnu des observateurs, qui s’en tiennent au stéréotype du 

“nomadisme”. Par ailleurs, on observe ici et là (Roumanie, Bulgarie, Serbie, 

Grèce) des groupes rroms qui suivent des cycles saisonniers de semi nomadisme 

lié à leur travail (cueillette de fruit ou de plantes médicinales, livraison de 

chaudron, de vannerie etc.…). Avec la disparition de ces travaux, ces groupes 

viennent gonfler la population des bidonvilles. 

33 Voir l’annexe 3 pour informations complémentaire sur les peuples européens sans territoires compact. 
34 Rromani Baxt, Les Rroms.. autrement ou qu’est ce au juste qu’un Rrom, un Tsigane, un Manouche, un Gitan ?,
Conseil de la coopération culturelle. Un enseignement secondaire pour l’Europe, non daté. p. 57 
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En réalité, la mobilité a été longtemps le résultat de persécutions récurrentes 

qui déplaçaient le problème de proche en proche pour les Rroms. […] 

L’amalgame entre Rroms et Gens du voyage s’en trouve d’ailleurs renforcé par la présence sur 

ces nouveaux bidonvilles, d’un nombre important de caravanes. Comme le signale le dossier un 

presse de Médecin du Monde et de la Ligue des Droits de l’Homme : « les Rroms d’Europe de 

l’est ne font pas partie des “Gens du voyage”. L’habitat en caravane est trompeur ; c’est celui qui 

est le plus accessible pour eux. Il s’agit d’une réalité que ces personnes découvrent en France et 

qu’ils acceptent faute de pouvoir se loger autrement »35. Une caravane réunit en effet nombre 

d’intérêts dans cette situation transitoire (isolation, confort minimum à l’intérieur…). Le nombre 

important de caravanes d’occasion relève également du fait qu’il est possible sans trop de 

difficultés d’en trouver à prix modeste de nos jours. Elles demandent cependant une somme 

d’argent plus importante que la construction d’une petite baraque. 

Certains, ne bénéficiant pas de caravanes, sont contraints de se construire des tentes avec les matériaux 
qu’ils peuvent récupérer. C’est le cas, ici, pour ce bidonville situé derrière la gare de la Part-Dieu, Rue 

Maurice Flandrin (Lyon 3ème)

35 « Les Roms », Dossier de presse Médecins du Monde/Ligue des Droits de l’Homme, 12 mai 2003, p. 6 



23

Ces vieilles caravanes, aux châssis fatigués, ont cependant perdu la quasi totalité de leur 

potentiel de mobilité. Il n’y a donc aucune ressemblance à effectuer avec les aires réservés aux 

Gens du Voyage. Par ailleurs, les terrains pour Gens du Voyage sont destinés aux français 

titulaires d’un livret de circulation. Ils sont mis à la disposition de ces populations et uniquement 

celles-ci par les municipalités de plus de 5000 habitants qui se sont acquittées des lois Besson. 

Ces terrains sont équipés de sanitaire, d’eau, d’électricité, même si les localisations de ces aires 

combinent souvent aussi de nombreuses pollutions (installation à proximité de bras d’autoroutes, 

de décharges publiques, de stations d’épuration, de voies ferrées…). 

Il est cependant plus facile de définir les Rroms en bidonville en parlant de nomades et de 

campement car cela permet aux municipalités de relativiser ainsi ces conditions de vie. 

A Lyon, le préfet, J-P. Lacroix, a toutefois publiquement reconnu que l’on avait bel et bien 

affaire à des bidonvilles sur Lyon depuis quelques années (allocution au sujet du terrain dit “de 

Surville” où environ 500 Rroms vivaient avant que l’expulsion ne soit prononcée) après s’être 

rendu sur les lieux pour la première fois après la mort tragique des deux adolescentes le 4 avril 

2004. Lors de ce drame, un autre pas a été franchi lorsque le préfet du Rhône a également 

reconnu que les populations qui vivent sur ce terrain sont sédentaires et non nomades. On 

constate donc qu’il a fallu attendre cet incendie mortel pour obtenir ces faibles reconnaissances. 

Celles-ci pourraient pourtant être une amorce permettant d’avancer des solutions peut être plus 

adéquates aux occupants des bidonvilles. 

Par ailleurs, le rapport de Médecins du Monde et de la Ligue des Droits de l’Homme note une 

manière pour faire partir les Rroms d’un terrain –comme d’un squat– sans avoir recours aux 

expulsions : multiplier les opérations policières musclées sur les terrains (dans le but de vérifier 

la régularité de situation de tous les occupants, de les effrayer le plus possible et donc de les 

inciter au départ) 36 . 

Médecins du Monde remarque aussi que laisser pourrir les situations sur les terrains sont aussi 

des attitudes adoptées par les municipalités pour éviter la pérennisation de ces phénomènes sur 

leurs territoires. Les manques d’eau, d’électricité, de sanitaire, d’évacuation des eaux usées, de 

36 « Les Roms », dossier de presse MdM/LDH, 12 mai 2003, p. 7. 
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réseau de ramassage des poubelles favorisent l’entassement rapide des ordures et la détérioration 

croissante des terrains. En mai 2003 un dossier de presse en co-écrit par Médecins du Monde et la 

LDH (Ligue des Droits de l’Homme) condamne en effet cette volonté des pouvoirs publics de ne 

pas prendre le problème à bras le corps et de laisser pourrir la situation pour mieux expulser par 

la suite : 

« Ordures : le ramassage des ordures est une bataille permanente 

avec les municipalités qui semblent toujours craindre de pérenniser la 

présence des Rroms s’ils ramassent les ordures. Les ordures 

s’accumulent et attirent les rats. Ceci entretient l’image négative de 

personnes se plaisant dans un tel environnement. Les exceptions avec 

ramassage régulier sont un démenti éclatant. »37

L’attitude des communes est quasi unanime : refus de fournir la moindre aide vitale afin 

d’amener le lieu à se souiller de plus en plus. Tout semble fait, hélas, pour que les conditions de 

vie en baraque ou caravanes de fortune deviennent inacceptable. Ainsi est offerte la possibilité 

tant attendue aux communes ou propriétaires privés de se débarrasser de cette misère en 

demandant l’expulsion pour raison sanitaire38. Le vocabulaire hygiéniste sert alors de justificatif à 

l’éradication des baraques alors que ces conditions de vie sont rendues alarmantes à cause de 

l’inaction des municipalités envers ces terrains, voire également la criminalisation, la 

déshumanisation de ses occupants... 

c) Ces bidonvilles, des ghettos rroms ?

Une majorité de Rroms 

Les informations disponibles sur le site de Médecins du Monde, mais aussi les articles de la 

presse locale et nationale associent aux bidonvilles une population relativement homogène : les 

37 Médecins du Monde/Ligue des Droits de l’Homme, Les Roms, 12 mai 2003, dossier de presse, p. 8. 
38 C’est le cas par exemple pour le bidonville d’Achères. Le 6 mars 2003, le journal de 12 heures sur France inter 
annonçait que « l’expulsion du bidonville de Achères, dans les Yvelines a été effectuée pour des raisons sanitaires 
par 130 C.R.S » après avoir relogé les demandeurs d’asile et expulsé le midi même les sept Rroms en situation 
irrégulière. La mesure d’expulsion était entrée en vigueur le 27 février. 



25

Rroms. Le développement par la Mission Banlieue de Médecins du Monde en région parisienne 

depuis 1992 d’un travail auprès des « populations Roms migrantes de Roumanie séjournant sur 

de nombreux terrains insalubres »39 met bien en évidence cette corrélation entre Rroms et terrains 

insalubres.

La nationalité roumaine est celle qui domine sur les bidonvilles de France comme du Grand 

Lyon. Un rappel rapide de quelques événements semble incontournable pour saisir ce que signifie 

être Rrom en Roumanie, et les raisons qui amènent certains à partir. 

En Roumanie, les Rroms furent maintenus en esclavages pendant cinq siècles, jusqu'en 1856. 

Par la suite, Ion Antonescu, Conducator roumain en phase avec les idées nazis pendant la seconde 

guerre mondiale les déporta. Puis, lors de la période communiste, le régime a procédé à leur 

assimilation forcée, niant alors leur culture. Ils sont devenus ouvriers, travaillant principalement 

dans les usines, les exploitations agricoles qui avaient procédé à la collectivisation des terres, 

abandonnant alors en grande majorité leurs professions traditionnelles de chaudronniers, 

étameurs, forgerons, maquignons. La chute des régimes communistes d’Europe de l’Est entraîna 

une détérioration de la situation déjà peu reluisante des communautés rromanies dans les anciens 

pays sous influence de l’Union soviétique. Xavier Rothéa signale à cet effet que la 

« libéralisation de l’économie entraînant ouverture des marchés et fermetures d’usines ne manqua 

pas d’accentuer la paupérisation de l’ensemble de la population. Parmi les populations les plus 

vulnérables, il signale que les Rroms ressentirent encore plus cruellement cette transition 

économique. Intrinsèquement liée à cette crise, resurgirent des sentiments nationalistes et 

xénophobes s’exprimant entre autre par la haine antirrom »40. Les Rroms travaillant en nombre 

dans les exploitations étatiques comme ouvriers agricoles furent également exclus de la 

redistribution des terres en 1995. De plus, souvent, ils ne furent pas réemployés par les nouveaux 

propriétaires terriens41, décidés à pratiquer, comme dans les usines, la fameuse technique du 

« dégraissage ». Rejetés par les Roumains car accusés entre autre de défendre le régime de 

Ceausescu, ils ont été à de nombreuses reprises victimes de pogroms. Les discriminations 

sociales qu’ils subissent et le racisme quotidien de la société roumaine envers ce groupe poussent 

39 Dossier de presse : Les Roms Sintés Kalés en situation de précarité en Europe : un constat alarmant, en ligne sur 
le site de médecins du monde, rubrique « Tsiganes, Roms et gens du voyage », http://www.medecinsdumonde.org/ 
40  X. Rothéa, France, pays des droits des Roms? Gitans, « Bohémiens », « gens du voyages »Tsiganes… face aux 
pouvoirs publics depuis le XIXème siècle, Lyon, éd. Carobella ex-natura, 2003. p. 106. 
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Puis, jusqu’à 2002, les Rroms de Roumanie présents par intermittence dans l’agglomération 

lyonnaise trouvèrent à se loger dans des bâtiments abandonnés souvent insalubres. Ce n’est qu’à 

partir de juin 2002 que ceux-ci ont eu recours de manière durable à l’installation sur des friches 

périurbaines. C’est la pérennisation de ces occupations de terrains et l’organisation d’une survie 

quotidienne qui permet d’affirmer que nous sommes en présence d’un bidonville, et non d’un 

campement. En juin 2002, on constate que ces populations en sont venues à se regrouper et 

construire un assemblage d’habitats spontanés après avoir essuyé des pressions policières57 ainsi 

que des procédures d’expulsions de logements abandonnés qu’ils occupaient auparavant. Pour 

exemple, on remarquera dans le quartier Saint Clair (sur la commune de Caluire-et-Cuire) que 

l’apparition d’un bidonville avenue Poumeyrol fera suite à l’évacuation de deux immeubles 

abandonnés de ce quartier occupés par des familles rroms de Roumanie58.

Désormais, on peut parler aussi de bidonvilles à Lyon qui accueillent des populations rroms 

pas seulement ex-yougoslaves mais également de nationalité roumaine. 

b) 2002, Le phénomène se pérennise

Les Rroms de Roumanie ne partageront des terrains vagues de l’agglomération avec ceux 

d’ex-Yougoslavie qu’à partir de juin 200259, au bidonville de l’avenue de Böhlen, sur la 

commune de Vaulx-en-Velin. Roumains et ex-Yougoslaves sont amenés à vivre sur les mêmes 

terrains mais ils gardent soigneusement leurs distances les uns envers les autres. Les uns parlent 

roumain, les autres serbo-croate. Malgré tout, ils arrivent à se comprendre sans trop de difficulté 

grâce au rromani. Langue des Rroms, Marcel Courthiade la définit ainsi :  

« Langue de diaspora, le rromani a subi des influences diverses selon les pays, 

perdant par endroits une partie de son lexique d’origine et introduisant des 

termes étrangers pour exprimer de nouvelles réalités. Malgré tout, les différences 

dans les éléments conservés sont suffisamment minces pour permettre, avec la 

restauration du vocabulaire localement oublié, la constitution d’une “langue du 

57 Par pression policière, on peut entendre entre autres les brutales descentes de police (ou de CRS, de gendarmes) de 
bonne heure pour vérifier les papiers, au cours desquels les intimidations pour les inciter à partir sont très souvent au 
rendez-vous. Certains Rroms ont même vu leur autorisation provisoire de séjour déchirée par les forces de l’ordre. 
58 « Les Roumains de Saint Clair expulsés » Thibaut Alex, Le Progrès, 27 juin 2002 puis « Les roumains de Saint 
Clair sur le départ », Thibaut Alex, Le Progrès, 22 août 2002. 
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rassemblement”, à la fois efficace dans la communication internationale et 

respectueuse, par sa flexibilité, des spécificités des divers dialectes »60.

Ces deux groupes n’ont pas évolué dans les mêmes environnements culturels avant de 

s’installer en France. Il n’y a donc rien de surprenant à constater une séparation entre les 

Roumains et les ex-Yougoslaves, de la même manière qu’il fut possible de discerner une 

séparation entre le quartier italien, le quartier juif, le quartier polonais etc. à Chicago au début du 

vingtième siècle. Quant aux Roumains, entre eux, la tendance est au regroupement, à la création 

de “voisinage” par communautés d’origine. On note en effet des limites entre les regroupements 

de migrants originaires de Timisoara, Arad, Craiova, Oradea, Caransebes…. 

Désormais c’est dans des abris de fortune d’un terrain rue de Surville (Lyon 7ème) qu’ils 

cohabitent en attendant l’expulsion imminente. Entre ces deux bidonvilles, les deux 

“nationalités”(c’est à dire Roumains et ex-Yougoslaves) ont continué à vivre dans des conditions 

d’extrême précarité, certains sur différents terrains du Grand Lyon. Lors de la destruction du 

bidonville avenue de Bölhen, quelques demandeurs d’asile et bénéficiaires de l’AME61 ont 

toutefois obtenu un relogement en CADA, en foyer ou en hôtel. seules les familles les plus dans 

la détresse ont bénéficié de ces logements éparpillés sur tout le territoire national sans 

consultation préalable des intéressés62.

La situation d’Artista, jeune fille de 13 ans contaminée par le virus du SIDA suite à une 

vaccination en Roumanie a permis pour elle et sa famille, de décrocher un hébergement à l’Hôtel 

de Bordeaux à Lyon, un hôtel bas de gamme du deuxième arrondissement géré par le foyer Notre 

Dame des Sans-Abris. Elle pourra de ce fait être scolarisée. Ils y sont encore aujourd’hui.  

Les Roumains non relogés sont restés longtemps sur la municipalité de Vaulx-en-Velin, 

transitant par plusieurs terrains (rue Marius Grosso, Chemin de l’épi), d’autres ont également 

trouvé refuge sur un terrain à Chassieu jusqu’en septembre 2003. Ceux-ci, délogés par les forces 

de l’ordre ont alors « échouer » à Gerland à partir de la fin de l’été 2003. 

Dans les bidonvilles lyonnais, deux points communs rassemblent donc les occupants des 

bidonvilles. Comme je l’ai signalé, ils sont tous Rroms et ils aspirent tous à une vie meilleure que 

59 Frédéric Crouzet, « Les abandonnés des bidonvilles lyonnais », Le Progrès, 5 juillet 2002. 
60 In définition de « rom » dans l’Encyclopaedia Universalis, 1998, par Marcel Courthiade 
61 AME Aide Médicale d’Etat. Elle désigne un système d’accès gratuit aux soins mis en place en 1999 pour les 
étrangers avec ou sans-papiers. 
62 Y. Gourmelen, E. Grez  « Ce que donner veut dire », in L’œil électrique, n°28, mai 2003, pp. 54-57. 
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celle qu’ils ont subi, vécu jusqu’alors. Ils ont la volonté de s’en sortir, quel que soit l’accueil que 

leur accorde le pays occidental de destination. Il ne s’agit en aucun cas d’un flux incontrôlable de 

populations Rroms s’installant dans l’agglomération lyonnaise. Le nombre de Rroms arrivant 

dans les pays d'Europe de l'Ouest doit cependant être relativisé. Selon l’ALPIL, on estime à 

environ un millier le nombre de Rroms en squats ou bidonvilles dans le Grand Lyon. Je signale 

par ailleurs que le logement en squat n’est pas réservé aux  Rroms. Des demandeurs d’asile ne 

bénéficiant pas de logement en CADA ont également recours à ce mode d’hébergement informel. 

c) Quel statut pour ces étrangers ?

Devant des contrôles incessants dont ils font l’objet, il est quasiment impossible pour des 

Rroms vivant en bidonville de ne pas être en règle. 

Les ressortissants d’ex-Yougoslavie

Les ex-Yougoslaves ont souvent eu des solutions de relogement lorsqu’ils étaient avenue de 

Bölhen. Ceux qui n’avaient pas eu cette opportunité s’étaient alors dirigés sur un coin du 

bidonville de Surville.

Cette partie du bidonville de 
Surville existe depuis 2002 
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Les Rroms d’ex-Yougoslavie recherchent la réinstallation. Il n’ont souvent plus rien en ex-

Yougoslavie depuis les guerres nationalistes. En juin 2001, on avait vu arriver parmi un groupe 

de Rroms du Monténégro, Ljubica Adzovic –qui avait joué dans deux films d’Emir Kusturica. La 

mafia albanaise lui avait tout pris, sa maison avait été détruite et elle avait été contrainte de fuir 

avec sa famille63. Elle a vécu dans un bidonville lyonnais pendant quelques mois avant d’être 

relogée en foyer à Villefranche-sur-Saône. Ceux-ci (provenant principalement du Kosovo, de 

Bosnie et du Monténégro) cherchent à reconstruire une nouvelle vie ici. Ils sont sur ces terrains, 

comme dans un camp de réfugié, en attente de pouvoir vivre à nouveau plus tard. Ils demandent 

l’asile conventionnel, également appelé asile politique. Ils se retrouvent en bidonvilles car 

l’association Forum Réfugiés64 ne les a pas considérés comme prioritaires pour l’attribution de 

logements en CADA, ni d’hébergement provisoire en hôtel65. On note par ailleurs une tendance 

chez les demandeurs d’asile ex-yougoslaves en bidonvilles à vouloir se construire une baraque de 

taille moyenne plutôt que de vivre dans des caravanes exiguës. Ces ex-Yougoslaves, dans 

l’attente d’une situation meilleure veulent reconstruire leur vie en France, Ils cherchent à se 

reconstruire un chez soi, sentiment que l’on ne trouve pratiquement pas chez les Rroms de 

Roumanie.

Ici, une des plus grande baraques 
occupée par des Roumains 

63 dépêche AFP, 28 juin 2001, <http://www.dhennin.com/kusturica/v2/_ljubica_adzovic_fr.html> 
64 Au niveau de la région Rhône-Alpes, l’OFPRA (Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides) fait sous-
traiter entre autres la question de l’hébergement des demandeurs d’asile. C’est l’association Forum Réfugiés qui a la 
charge de la majorité de ce dossier et qui doit donc faire le choix des familles (ou individus isolés) à loger et des 
familles (ou individus isolés) qui ne bénéficieront pas de cette nécessité. 
65 Forum Réfugiés privilégie les demandeurs d’asile qui ont le plus la possibilité de se voir attribuer le statut de 
réfugiés. Ce taux de réussite étant très bas pour les demandeurs d’asile rroms, leur candidature pour l’hébergement 
en CADA ou en hôtel n’est souvent pas retenue. Par ailleurs, les familles de demandeurs d’asile rroms sont souvent 
nombreuses et peu de les logements pour famille nombreuses existent. 
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A gauche : des baraques 
de demandeurs d’asile 
conventionnel provenant 
d’Ex-Yougoslavie 

Éclairages sur les situations des Roumains

Les Roumains élaborent des alternatives à la misère et aux discriminations dont ils font l'objet 

dans les pays en invoquant trois raisons pour venir en France : certains sont ici pour raison 

médicale66, d’autres parce qu’ils n’ont plus rien en Roumanie et cherchent à s’installer en France 

en demandant asile en France, comme c’est le cas des Rroms d’ex-Yougoslavie. Enfin, et ce sont 

eux qui vont retenir mon attention, les discriminations en poussent d’autres à développer une 

économie de fourmis entre ici et la Roumanie après la chute de Ceausescu.  

Jusqu’en 1994, ces derniers vont utiliser les possibilités d’accueil que propose l’Occident, à 

savoir, la demande d’asile conventionnel. Cet asile, également appelé asile politique, ouvre droit 

à une allocation d’insertion (d’environ 400 euros) et souvent à un logement. Face à « l’utilisation 

du droit d’asile comme source de migration alternative »67 , en 1994, la signature de la 

convention de Genève par la Roumanie met un terme à la possibilité pour ses citoyens de 

demander l’asile conventionnel en Occident. Leur pays est désormais reconnu comme “sûr”68 par 

66 Certains Rroms viennent ici pour se faire soigner, parce qu’ils n’ont pas les moyens, pas la possibilité de le faire 
dans en Roumanie. Cette aide, qui ouvre droit à séjourner sur le territoire, a cependant été réformée au début de 
l’année 2004, tout comme l’accès immédiat aux soins pour les plus démunis. Désormais, les étrangers doivent 
justifier d’une présence de trois mois sur le territoire français pour formuler une demande d’AME. 
67 D. Diminescu, Visibles mais peu nombreux, Op. Cit., « introduction », p. 14. 
68 Alain Morice signale que la notion de “pays sûr”, apparue depuis 1992, « autorise le refoulement des étrangers 
dans les pays d’origine ou de transit dès lors que ces derniers sont considérés comme offrant des garanties pour leur 
sécurité ». Si de tels accords ont été signés, « ces pays doivent récupérer ces personnes refoulées ». in A. Morice, 
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l’Union européenne. Cette mesure a eu comme conséquence rapide l’augmentation de Roumains 

en situation irrégulière en Europe occidentale. A partir de 1998, ils peuvent formuler une 

demande d’asile territorial69. En comparaison avec le demande d’asile conventionnel, l’allocation 

d’insertion est plus faible et l’attribution d’un logement apparaît moins automatique. L’actuelle 

lenteur des délais de réponse pour ces procédures offrent toutefois une nouvelle possibilité à ces 

populations de séjourner pour plusieurs mois en situation régulière sur le territoire français, 

malgré leurs difficultés à se voir attribuer de logement. 

Depuis la suppression de visa en janvier 2002 pour les ressortissants Roumains qui veulent se 

rendre dans l’espace Schengen, une nouvelle possibilité de se déplacer dans la légalité s’offre à 

eux : un déplacement pour motifs « touristique ». Cette option oblige les ressortissants roumains 

à ne pas effectuer de séjours supérieurs à trois mois en Union européenne. Par ailleurs, l’article 5-

1-c de la Convention de Schengen tente de limiter ces mouvements migratoires en imposant aux 

étrangers de justifier de moyens de subsistances suffisants, fixés à environ 500 euros par mois70.

Cette nouvelle disposition, en voulant une nouvelle fois réduire les mouvement migratoires des 

populations pauvres, ne les arrête pas mais au contraire inscrit encore plus dans la précarité ces 

candidats à un exil désormais de courte durée. Ces restrictions de possibilité de déplacement sont 

renforcées également par la réforme de l’AME, qui exclut ces derniers de l’accès gratuit à la 

santé et les interdit désormais de postuler à leur arrivée à l’asile pour raisons de santé71.

Les deux principales raisons qui les poussent à se loger dans de telles conditions de précarité 

résident ainsi dans le fait qu’il n’est plus proposée une solution de relogement à tous les 

Roumains en demande d’asile territorial. Mais aussi, depuis janvier 2002, certains Rroms de 

Roumanie se saisissent de l’opportunité de « libre-circulation » pour trois mois dans l’espace 

Schengen pour venir en France. Cependant considérés comme “touristes”, ils n’entrent pas dans 

le cadre de la demande d’asile. Ils ne sont plus en position de demander quoi que ce soit. Ils ne se 

« Des dizaines de milliers de réfugiés tenus à distance. L’Europe enterre le droit d’asile », Le Monde Diplomatique,
mai 2004, pp. 14-15. 
69 La demande d’asile territorial (loi du 11 mai 1998) peut être demandée pour les ressortissants d’un pays jugé 
“sûr”. Sa création par J.-P. Chevènement est venue pallier les déficits à la demande d’asile restrictive proposée par 
l’OFPRA. Tout ce qui relevait aussi bien de l’oppression des femmes, de la persécution des minorités, de massacres 
inter-ethnique… pouvait motiver le rejet de la demande d’asile conventionnel. La demande d’asile territorial, qui se 
qualifie de « distincte de la notion de reconnaissance de la qualité de réfugié » au sens de la Convention de Genève, 
prend en compte les demandes d’asile dès lors que le persécuteur n’est pas l’État. 
70 Bertrand Bissuel « Une astuce juridique du ministère de l’intérieur pour expulser les Roms en situation régulière », 
Le Monde, mai 2003. Voir annexe 4. 
71 Lucile Marbeau,  « Les Roms, victimes de la réforme de l’AME », in JT Digipresse.com, vendredi 30 janvier 
2004.
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voient donc plus attribuer l’allocation d’insertion à laquelle tout demandeur d’asile à droit 

pendant la période d’examen de sa demande. Quant aux logements, étant touristes, ils leur est 

désormais impossible d’en faire la demande. 

L’installation en bidonville apparaîtra donc comme la moins onéreuse dans un contexte où 

petit à petit, ils ne peuvent plus bénéficier des faibles aides et dispositions auxquelles ils 

pouvaient postuler auparavant. 
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« Dans ces marges urbaines, une ville bis 
apparaît. A l’opposé de cette ville des solitudes, 
elle met au jour le poids des laissés-pour-compte, 
exclus, précaires, réfugiés abandonnées par tous. 
C’est un monde infra-urbain généralement 
décrit comme ville et vivant pour une large part 
dans les trous de la ville générique » 

Michel AGIER72

I/3 Un contexte résolument actuel

a) Une régression sociale globale

Malgré les ressemblances de conditions de vie en bidonvilles entre les Trente Glorieuses et 

aujourd’hui, force est de constater que le contexte n’est plus du tout le même. 

Une généralisation de l’exclusion 

Les bidonvilles actuels trouvent leur origine dans le contexte de crise globale, de 

développement du chômage et de pérennisation de l’exclusion.

Le thème de l’exclusion a vraiment pris un essor au milieu des années 80 alors que se 

développait le chômage en France. Luc Boltanski et Eve Chiapello qui se sont penchés sur le 

phénomène d’exclusion signalent que ce terme –désormais utilisé pour rassembler sous un même 

vocable, non seulement les porteurs de handicaps, mais aussi toutes les victimes de la nouvelle 

misère sociale– a été rendu plus manifeste par la réapparition dans les rues des grandes villes de 

« miséreux », au sens du XIXème siècle, sans moyen d’existence ni domicile fixe, survivant grâce 

à la charité publique ou privée73. Ces deux chercheurs soulignent également qu’on pouvait penser 

que la réapparition de la misère et l’accroissement des inégalités dans les sociétés riches devaient 

avoir pour effet de relancer l’attention sur la question sociale et des mouvements sociaux dès le 

milieu des années 80. Il n’en fut rien. La situation de défaitisme, la disqualification des instances 

72 M. Agier, L’invention de la ville, Op. Cit., p. 155. 
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critiques et les mouvements qui l’accompagnaient adoptèrent le plus souvent la forme de l’action 

humanitaire. Désormais, on voit l’aide sociale se retirer et laisser la place à l’action 

humanitaire74. Mais, lors de ces attaques libérales qui mettent en concurrence les humains, 

précarisent l’ensemble de la société et excluent les marges, Alain Tarrius montre que les premiers 

qui subissent les conséquences de cette mondialisation, ce sont les étrangers75. Cette 

généralisation de l’insécurité salariale et sociale, a intensifié, voire produit, la haine des étrangers 

–surtout celle des plus pauvres– et, comme le démontre Loïc Wacquant, la criminalisation de la 

misère76.

Le contexte actuel est celui de la mondialisation. Elle a comme caractéristique un long 

processus de mobilisation internationale de la force de travail dans les pays riches, de progression 

du chômage et de précarité dus à la relocalisation d’activités productives dans les pays pauvres. 

Dans les pays relativement pauvres d’Europe de l’Est où le libéralisme s’est installé à une vitesse 

record, les secteurs industriel et agricole traditionnels sont en pleine crise. Quant aux offres 

d’emplois proposée par les entreprises relocalisés des pays riches, elles sont insuffisantes pour 

donner du travail à toute la population. Dans ces pays où la couverture sociale des citoyens est 

faible, le taux de chômage élevé attise les rivalités pour l’accession au travail et réveille les 

ardeurs nationalistes et xénophobes. Elles font apparaître « l’autre », celui qui n’est pas comme la 

majorité de la population, comme un concurrent qu’il faut évincer en le stigmatisant. Il est 

considéré comme “de trop”. C’est le cas des Rroms en Europe de l’Est77 mais aussi de ceux 

appelés Albanais en Macédoine, Hongrois en Roumanie alors que chacun partage la culture et 

possède la nationalité du pays « d’accueil ». 

Une relation à l’espace transformée. De la délocalisation à la « délocalisation sur place » 

La globalisation des échanges, où les circulations internationales sont facilitées, transforme 

par la même occasion les déplacements des personnes. Désormais, il est matériellement possible 

pour les miséreux des pays pauvres de venir chercher espoir dans les métropoles riches. Par 

ailleurs, il est également possible de revenir régulièrement sur ses “terres d’origine”. La 

73 L. Boltanski, E. Chiapello, Le nouvel esprit du capitalisme, Paris, éd. Gallimard, coll. nrf essai, 1999, pp. 426-427. 
74 ibid. p. 429. 
75 A. Tarrius, Les nouveaux cosmopolitismes, Paris, éd. de l’Aube, coll. Essai, 2000, p. 252. 
76 L. Wacquant, Les prisons de la misère, Paris, Raisons d’agir, 1999. 
77 Les Rroms quel que soient leurs pays d’installation sont toujours des minorités. 
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mondialisation a ancré une nouvelle relation des citoyens à l’espace où les distances semblent 

s’estomper, où les barrières géographiques peuvent être franchies. L’expérience en est donnée par 

des demandeurs d’asile, déplacés, migrants des pays du Sud qui cherchent des solutions 

alternatives pour porter assistance à leur famille ou se construire un avenir78. La réinstallation 

dans un autre pays, une autre région, une grande ville ne sont rien de plus qu’une réactualisation 

de ce qu’à pu représenté l’exode rural transposé aujourd’hui à l’échelle mondiale. Pour survivre 

et faire survivre la communauté d’origine, ces migrants proposent leur force de travail, leur 

savoir-faire, mais aussi leur charité à qui l’accepte. 

Ces mouvements internationaux existent également à l’échelle continentale. Dans l’Union 

européenne en construction, où la circulation des marchandises par voie routière est de plus en 

plus importante, banalisée, des « étrangers de l’intérieur »79 mettent à profit ces possibilités de 

déplacements pour se construire un avenir meilleur. C’est le cas de Rroms de Roumanie, qui se 

“délocalisent en occident”parce qu’ils ne peuvent pas espérer dans leur pays une compensation 

sociale à la hauteur des discriminations qu’ils subissent. Pour vivre, ceux-ci viennent alors 

réclamer la charité publique principalement en France et en Italie, en exposant leur misère ou, 

dans le meilleur des cas leur force de travail sur le marché informel à des entrepreneurs 

pratiquant la délocalisation sur place. Ils ont de plus en plus recours, pour se loger, à une 

installation dans des lieux pleinement urbains mais délaissés par les villes. 

b) La pénétration de la ville occidentale

Des constructions spontanées qui se nourrissent du contact avec la ville générique

Comme l’étaient et le sont toujours les Townships (quartiers noirs des villes d’Afrique du Sud 

dont les habitants partent la journée dans la ville riche, blanche pour travailler), les bidonvilles du 

Grand Lyon ont également cette vocation, à une échelle toutefois réduite. De plus, comme les 

Townships et quartiers déguerpis d’Afrique, favelas, invasions, barriadas d’Amérique Latine 

78 On retrouve cette idée dans l’ouvrage de  J-M. Gibbal, Citadins et villageois dans la ville africaine. L’exemple 
d’Abidjan, Paris, Bibliothèque d’Anthropologie, coédition Presses universitaires de Grenoble & François Maspero, 
1974.
79 Terme utilisé par A. Tarrius pour définir les Rroms d’Europe de l’Est, alors que se dessine une grande Europe des 
nations. A. Tarrius, « être d’ici et de là-bas », Op. Cit,  p. 26. 
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décrits par Michel Agier80, on note également que les actuels bidonvilles lyonnais « forment 

[également] un ensemble hétérogène de situations marquées par des degrés divers de précarité 

économique, de marginalité et frustrations sociales, et d’instabilité territoriale ». Là aussi, pour 

ces nouvelles formes occidentales, « nous ne sommes pas loin de l’extrême limite, celle des 

périphéries s’emplissant de populations déplacées et celle des camps ». 

Et pourtant, à partir des espaces délaissés par les métropoles, ces Roumains réussissent à 

“marchandiser” leur dénuement. Ils sont aux vues de tout le monde avec la volonté de produire 

sur la société environnante, une certaine émotion, de la compassion. Ainsi, on peut reprendre les 

paroles de Patrick Williams à leur sujet selon qui les Rroms ont toujours été en lien étroit avec la 

société environnante : Il ne faut pas voir en eux «  les héritiers fidèles d'une lointaine tradition ou 

les héros d’un refus sans faille des valeurs dominantes » mais plutôt que « tel état particulier de la 

société produit tels Tsiganes particuliers » 81

Partant ainsi au “travail” tous les jours de la semaine, hommes ou femmes (selon les familles 

et selon les jours) tentent de glaner quelques euros en entrant en interaction avec les citadins sur 

les principaux axes de passage de la ville. Jouant sur le terrain des affects, des émotions82 à 

travers des activités de charité publique qu’ils développent à partir des bidonvilles, détournant 

alors les interdictions de travailler et de s’auto–installer imposées par la France, ces Roumains 

donnent le sentiment d’échapper au contrôle que la société tente de leur imposer. On peut 

considérer qu’ils mettent en scène ce qu’Erving Goffman appelle des stigmates tribaux 83 (que 

sont, pour lui, « la race, la nationalité, la religion et qui se transmettent de génération en 

génération, contaminant tous les membres d’une famille »). Les Rroms font un usage social du 

principal “handicap” qui les affecte (être exclu parce que Rrom). Ils mettent alors en scène la 

situation suivante décrite par Goffman : « l’individu affligé d’un stigmate s’en sert souvent en 

vue de petits profits, pour justifier des insuccès rencontrés pour d’autres raisons »84.

80 M. Agier, l’invention de la ville, Op. Cit., p. 156. 
81 Cf. Patrick Williams, « Les couleurs de l’invisible : Tsiganes dans la banlieue parisienne », 1987, Paris, in 
Chemins de la ville, éd. du comité des travaux historiques et scientifiques, p. 72. 
82 Les travaux de James Jasper ont en effet mis en évidence l’importance des émotions dans le champ social comme 
manière d’agir sur son environnement. J. Jasper, “ L’art de la protestation collective ”, in Les formes de l’action 
collective, Paris, éditions de l’EHESS, 2001, pp. 135-159. 
83 E. Goffman, Stigmate. Les usages sociaux des handicaps. 1963, Paris, Les éditions de Minuit, coll. Le sens 
commun, (traduction française 1975), p. 14 
84 ibid., p. 21 
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Les territoires des exclus et des déplacés 

Le cadre dans lequel ils éliront, comme ils peuvent, domicile, sera la grande ville. Cela relève 

du fait que, que le signale Dominique Vidal : « c’est en ville où les interactions individuelles sont 

les plus imprévues et les moins codifiées que la présence des pauvres se fait la plus manifeste »85.

André Gachet, responsable de l’ALPIL, le note localement au sujet des Rroms, affirmant à leur 

sujet qu’« il y a un coté évident pour les étrangers d’arriver dans les grandes villes telles que 

Lyon, plutôt que Privas par exemple ! »... L’agglomération d’étrangers dans les grandes villes 

vient du fait qu’il est toujours plus facile de trouver quelques moyens de subsistance, de 

“débrouille” en ville, qui n’existent pas ou très peu dans les petites villes. La possibilité d’une 

“économie de la misère”86 est beaucoup plus réduite dans les campagnes et petites villes que dans 

les grandes agglomérations. 

Ces migrants roumains détournent à leur profits les avantages de la « ville-vide » que 

Geneviève Dubois-Taine et Yves Chalas décrivent dans La ville émergente87. Ces vides sont 

prisés parce qu’ils sont ouverts sur un environnement qui offre des moyens de subsistance. 

Aujourd’hui par exemple, ces installations sont à proximité des stations Gerland et Debourg sur 

la ligne B du métro lyonnais ou sur une friche derrière la gare de la Part-Dieu, en plein centre de 

Lyon. Les précédentes étaient non loin de la station de métro Laurent Bonnevay (qui rejoint la 

mairie centrale de Lyon, Place des Terreaux, en dix minutes) et des lignes de bus 37, 67 et 76 

desservant d’un coté le centre de Lyon et de l’autre l’est lyonnais (voir la carte de localisation des 

bidonvilles depuis 2001 page 29 pour avoir une vision globale du phénomène). 

Une installation aux bords du monde 

Habiter temporairement en bidonvilles n’est pas un choix de vie. C’est une installation par 

défaut, un refuge, conséquence du non-droit de cité que les Rroms de Roumanie subissent. Ceux-

ci sont entre autres de plus en plus expulsés des squats qu’ils occupaient. Ces populations, en 

France pour trouver une alternative aux discriminations, aux persécutions et à la misère, sont de 

plus en plus contraints de se placer « aux bords du monde »88, dans les espaces abandonnés, 

insalubres, que proposent les villes. Aux bords du monde, telle est également la situation de 

85 Dominique Vidal (Sous la direction de), Quelle place pour les pauvres ?, Paris, Editions L’Harmattan, Collection 
Cultures et Conflits- Sociologie Politique de l’International, 1999, p. 11. 
86 Par économie de la misère, j’entend des activités informelles, de “débrouille”telles que, par exemple, la vente de 
journaux de rue, la mendicité, le nettoyage de pare-brise, la vente de jonquille, la musique dans le métro… 
87 G.Dubois-Taine & Y.Chalas, La Ville Émergente, La Tour d’Aigues, éd. de l’Aube, 1997. 
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nombreuses populations réfugiées et déplacées dans les pays du “Sud”, qui survivent dans des 

camps de réfugiés autoconstruits, dans « des abris provisoires en attente de mieux »89, grâce aux 

possibilités de survie et de débrouille qu’offrent les grandes villes du Tiers-monde. Pour ces 

derniers également, la recherche d’une activité lucrative devient effectivement de plus en plus 

nécessaire face à l’aide internationale du Haut Commissariat pour les Réfugiés des Nations Unies 

(UNHCR) qui se montre de moins en moins à la hauteur des besoins de ces populations dans ces 

régions-ci. Il est en effet fréquent de voir des camps de réfugiés UNHCR en Afrique qui ne 

peuvent plus prendre en charge l’alimentation des réfugiés isolés alors dans ces espaces 

quelquefois localisés en pleine brousse90.

c) Aux bords du monde, au cœur des métropoles : la vie nue

Dans des lieux extrêmement centraux, les marges se développent, comme ici, rue M. Flandrin 
(Lyon 3ème ) à l’ombre du « Crayon » 

88 M. Agier, Aux bords du monde, les réfugiés, Paris, Flammarion, 2002. 
89 Telle est la définition que Michel Agier donne aux refuges, in M. Agier, Aux Bords du monde, les réfugiés, p. 56. 
90 Pour exemple, le camp de réfugiés UNHCR de Kpomassè au Bénin, suite à des restrictions budgétaires distribuait 
en 2001 cinq kilos de riz par mois et par personnes aux réfugiés statutaires. Fin 2002, ce camp (situé dans un village 
au milieu de la brousse à 10 km de la ville la plus proche) a arrêté d’alimenter ses 1500 occupants pour faute de 
moyens. 
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La « ville-vide » propice à une autre « cité par projet » 

A Lyon comme dans plusieurs autres métropoles, les friches industrielles et autres terrains 

vagues, espaces convoités par une ville émergente sous l’appellation “ville-vide” et voués à la 

production de nouvelles richesses en ville (construction de grandes surface, multiplex, centres 

commerciaux, de loisirs, hauts-lieu de consommation) seront paradoxalement les lieux où 

s’installeront les bidonvilles. Cette “ville-vide”, courtisée par les investisseurs urbains représente 

la quasi-totalité des vastes espaces disponibles dans l’agglomération. Mais, plutôt que de parler 

de « vide », il semble plus approprié, comme le signale Michel Agier, de parler de « creux » : si 

un vide est un espace sans rien, au contraire, dans un creux se font des croisements, des 

rencontres, un creuset 91. Les bidonvilles qui sont rendus possibles par la présence de ces creux 

dans la ville occidentale représentent pour les Rroms une adaptation à leur manière à la « cité par 

projet » caractéristique du nouvel esprit du capitalisme décrit par Luc Boltanski et Eve Chiapello. 

La cité par projet se définit comme « la participation d’individus autonomes et flexibles à des 

projets déterminés dans le temps et inscrits dans un monde en réseaux »92.

Une existence proche de la « vie nue »93

Conçus comme une solution temporaire d’installation, ces nouveaux bidonvilles européens 

sont l’expression la désinvolture que leur manifeste l’Occident. Les Rroms en demande d’asile 

sont en effet victimes, comme le note un communiqué du 29 mars 2004, de violation des 

obligations internationales des Etats membre de l’Union européenne94. Les années passantes, on 

constate que ces populations présentent alors des similarités de conditions de vie avec celles des 

habitants de camps (principalement de réfugiés ouvert mais aussi, pour certains aspects des 

camps de rétention ou d’internement). Cela concourt d’un contexte global de criminalisation, et 

donc de précarisation de toutes les marges, comme le signale Franck Michel : « En matière 

d’immigration, la politique de Sarkozy, au delà du fait qu’elle masque les véritables problèmes 

91 M. Agier, L’invention de la ville, Op. Cit., p. 153. 
92 L. Chauvel & M. Oberti, “Une fécondité nouvelle”, in « A plusieurs voix sur le nouvel esprit du capitalisme », 
Mouvements n°9/10, mai-juin-juillet-août 2000. pp. 214-225. 
93 La vie nue selon Giorgio Agamben est l’extrême limite de la vie, celle où les êtres sont ni humains, ni morts. C’est 
une vie où l’individu dépouillé de tout statut politique dont le camp, instaurant le dénuement autour de la seule vie 
biologique. G. Agamben, Op. Cit., p. 184. 
94 Voir l’annexe 5 : Communiqué de presse conjoint du Conseil  Européen sur les Réfugiés et Exilés (CERE), du 
bureau d’Amnesty International et de Human Rights Watch « Les défenseurs des droits humains demandent à 
l’Union Européenne d’abandonner sa proposition sur le droit d’asile », Bruxelles, le 29 mars 2004. 
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sociaux, économiques et internationaux, risque de se montrer stérile plus rapidement que prévu ! 

Les réfugiés continueront d’affluer, ils dormiront dans la rue ; les prostituées continueront à 

tapiner, elles le feront dans la clandestinité ; les mendiants continueront de mendier, ils mourront 

simplement un peu plus vite. Cette politique se concentre sur les pans de la société qui présentent 

les anomalies sociales les plus manifestes. Ce que cette politique a d’obscène, c’est qu’elle se fait 

sur le dos des minorités dépourvues de droits, de personnes en marge qui ne peuvent vraiment se 

défendre »95.

Giorgio Agamben dresse également un tableau assez négatif de la situation actuelle en 

rappelant que nous devons apprendre à reconnaître le « camp », « à travers toutes ses 

métamorphoses, dans les zones d’attentes de nos aéroports comme dans certaines périphéries de 

nos villes. Il est ce quatrième élément qui vient s’ajouter, en la brisant, à l’ancienne trinité Etat–

Nation(naissance)–Territoire »96. Il met ainsi en évidence que « le paradigme de l’Occident est 

aujourd’hui le camp et non pas la cité », constatant qu’au centre des cités du monde sous une 

forme apparemment plus humaine, se trouve encore cette vie nue qui définissait la 

« biopolitique » (dénuement autour de la seule vie biologique) des grands Etats totalitaires du 

XXème siècle97.

La vie dans ces bidonvilles n’est pas pleinement vécue dans ces espaces où les habitants, 

étrangers, ne bénéficient pas des même droits que les citoyens français et où les terrains peuvent, 

tels les camps, passer occasionnellement « hors de la loi ». Il n’est en effet pas rare de voir la 

police arriver en masse à l’aube pour effectuer des contrôles d’identité. « La police agit 

provisoirement comme souveraine »98. Pendant ces opérations, il est impossible à quiconque (pas 

même l’ALPIL, pourtant mandatée par la préfecture pour trouver une issue au bidonville rue de 

Surville) à l’extérieur du terrain d’entrer sur celui-ci, alors en un état d’exception par rapport au 

reste de la ville. Comme j’ai pu l’évoquer auparavant, des caravanes, sous prétexte de ne pas être 

en règle sont écrasées sur places sans qu’aucun acte de démolition ne soit rédigé, des baraques 

détruites, des voitures embarquées par la fourrière sans motif99, des autorisations provisoires de 

séjours sont même déchirées quelquefois. 

95 F. Michel, « Gens du voyage, stoppeurs et nomades du loisir sur les routes européennes », revue Le Détour-
Europe, nouvelle série n°1 (dossier nomades et clandestins), 2003, pp. 142-143. 
96 G. Agamben, Homo Sacer I. Le pouvoir souverain et la vie nue, coll. l’ordre philosophique, Paris, Éd. du Seuil, 
1995 (trad. 1997), p. 189. 
97 Ibid., p. 195-196. 
98 Ibid., p. 188. 
99 Voir Olivier Bertrand « Roms en stationnement gênant à  Lyon », Libération, 16 mars 2004. 
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Les paradoxes de la mondialisation sur les villes occidentales 

Les facilités de circulations au sein de l’espace Schengen mises en avant sont un paravent aux 

nouvelles frontières qui s’instaurent au sein même de l’Europe, en préservant les villes pour les 

riches et cloisonnant les pauvres, relégués aux bords du monde, dans des métropoles alors de plus 

en plus « bunkérisées ». C’est en effet par ce néologisme que Paul Virilio définit les paradoxes de 

la globalisation planétaire100. Cette « ville-vide » se présente aux populations rroms comme des 

espaces impensés, c’est-à-dire non soumis aux politiques actuel d’aménagement urbain. Ils 

permettent de réaliser une appropriation de l’espace urbain, donc des usages, des pratiques 

urbaines et offrent une possibilité de création, d’autoconstruction.

Le bidonville est une entrée dans la ville, une appropriation de cette ville–vide que les 

promoteurs commerciaux ne sont donc pas les seuls à exploiter. En effet, par ces lieux, c’est toute 

la ville qui est entre en connexion, en relation. C’est un ban-lieu101 que Michel Agier préfère 

considérer comme citadin plutôt qu’urbain et qu’il décrit aussi comme une forme d’imagination 

spontanée, sans encadrement ni projet institutionnel102.

Ces habitats spontanés apportent la contradiction à la vision dominante de la ville qu’exprime 

la ville émergente, pensée par les bâtisseurs, les aménageurs, la prospective, les projets politiques. 

A travers l’apparition des bidonvilles, c’est un désaveu de la maîtrise de l’urbanisme dans les 

métropoles de France qui est mis en évidence. Sur ces territoires de la ville–vide, ou autrement 

dit, pour poursuivre le raisonnement de Michel Agier : sur ces trous de la ville générique (ville 

minoritaire, privilégiée, mimétique, reproduisant sur toute la planète les mêmes modèles de 

circulation, de communication, de consommation, surinformée, surprotégée où naissent les 

dominations économiques politiques sur le reste du monde103) une autre ville se créé de manière 

autonome à la marge des villes, aux bords du monde.

100 P. Virilio, Op. Cit., pp. 75-76. 
101 Le ban-lieu est le terme (inspiré du « ban » de Giorgio Agamben, Op. Cit., p. 195) que Michel Agier, considère 
comme « le plus exact pour rendre compte de la relation politique qu’établit la société globale avec les habitants qui 
peuplent les lieux précaires, balancés entre la ville nue et la ville générique. C’est une zone d’indifférence entre 
extérieur et intérieur, exclusion et inclusion ». In M. Agier, L’invention de la Ville, p. 157. 
102 M. Agier., L’invention de la ville, Op. Cit., p. 157. 
103 Ibid., p. 155 et p. 159. 
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« C’est à partir de ces terrains incertains et 
sans nom, de ces zones troubles d’indifférence 
que devront être pensées les orientations et les 
modalités d’une nouvelle politique » 

GIORGIO AGAMBEN
104

Transition

Dans ces creux de l’agglomération, malgré les conditions de vie déplorables, il y a quand 

même une vie qui s’installe, et même une nouvelle ville qui s’installe également. Une ville-bis

numériquement grandissante voit le jour à Lyon comme dans plusieurs grandes villes. C’est celle 

des laissés-pour-compte, des exclus et des précaires. Les habitants de cette ville, vivant dans les 

« trous » de la ville globale et établissant des relations avec la celle-ci, sont balancés, pour 

reprendre une idée de Michel Agier105 entre la ville nue et la ville générique entre la sphère de la 

ville globale et l’état minimal de la « vie nue ». Toutefois, même « les taudis urbains, camps de 

réfugiés sont des exemples extrêmement durs de conditions d’incertitude, de pauvreté, de 

déplacement et de désespoir dans lesquelles la localité peut être produite »106, reproduite ou 

inventée. Ces voisinages reposent sur des formes de rapprochements qui reposent sur la région 

d’origine. On note ainsi qu’une micro-économie de misère en son sein voit le jour : vente de 

cigarette, « boulangerie » communautaire, buvette (voir photo page suivante). 

Ces nouveaux Lyonnais sont l’illustration de l’émergence d’une nouvelle citadinité depuis une 

décennie dans les pays occidentaux sans que les pouvoirs publics n’arrivent à les faire disparaître. 

Même si leur taille n’a rien de comparable avec les invasions, favelas d’Amérique Latine ou les 

bidonvilles et townships africains, ces lieux de vie qui se développent en Occident sont rythmés 

par la précarité accrue, l’interdiction du droit au travail et développent inévitablement les 

pratiques de travail clandestin. Cela participe de fait à une intensification de la délocalisation sur 

104. G. Agamben, Op. Cit., 1997, p. 201. 
105 M. Agier, L’invention de la ville, p. 156 
106 A. Appadurai, Après le colonialisme. les conséquences culturelles de la globalisation, Paris, Payot, 2001, (chap. 
VIII, « la production globale de la localité »), p. 265. 
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place. La pratique de petites activités de survie sur l’espace public est toutefois encore tolérée par 

les institutions en raison de la pitié que ces démunis implorent. « Les médias comme la 

population balancent entre la compassion misérabiliste entretenue par le spectacle d’un 

dénuement profond et le rejet d’une population sur laquelle pèse toujours une souillure 

possible »107.

Un bar informel sur le terrain de Surville. Les Roumains de Craiova s’y rendent pour discuter et boire 
un verre. 

La régression de la protection sociale en vigueur en Europe tout comme les restrictions 

touchant au droit d’asile engendrent une économie de la débrouille. Celle-ci se développe de plus 

en plus dans les villes riches, modernes, occidentales, les rapprochant hélas de celles des pays du 

Tiers-Monde. Le constat est même alarmant pour le philosophe Giorgio Agamben qui développe 

une thèse selon laquelle aujourd’hui, le paradigme de l’Occident est le camp et non pas la cité. 

107 M. Agier, Aux bords du monde, les réfugiés, Op. Cit.,  p. 170. 
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Cette réapparition des bidonvilles s’inscrit malheureusement parfaitement dans la dynamique 

des sociétés contemporaines. Elle traduit l’élaboration de nouvelles citoyennetés européennes 

transnationales provenant d’un groupe parmi les plus déshérités, précarisés, discriminés 

d’Europe : les Rroms. Ces derniers ont su s’adapter à la hauteur de leurs possibilité aux formes 

du capitalisme contemporain en élaborant leur modèle parallèle de cité par projets qu’il me faut 

désormais exposer. 
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II/ VERS DE NOUVEAUX COSMOPOLITISMES

« Les ouvrages qui nous intéresserons ici se 
donnent pour objet, dans une optique plus 
généraliste, de faire comprendre à un large 
public qu’il est nécessaire, pour déchiffrer le 
monde dans lequel nous entrons, et quel que soit 
le domaine envisagé, de faire appel à la notion 
de réseau ». 

Luc BOLTANSKI et Eve CHIAPELLO108

La mise en place, depuis les années 90, de la cité par projets va nous permettre ainsi de mieux 

saisir le type de déplacements que sont amenés à effectuer des Rroms de Roumanie. Pour 

surmonter la misère et la pauvreté qui constituent le quotidien d’un grand nombre d’entre eux, 

l’adaptabilité, la flexibilité, la mobilité, les projets temporaires seront alors des notions qu’ils 

reprendront à leur compte dans leurs activités de débrouille en Europe occidentale. Si ce système 

individualiste « profite à ceux qui ont les ressources sociales et culturelles pour mieux se vendre 

sur le marché »109, les Rroms, grandes victimes de la transition post-communiste à l’Est trouvent 

paradoxalement une alternative à la misère en en exploitant les possibilités perverses. 

108 L. Boltanski &E. Chiapello, Op. Cit. (chap. II : « La formation de la cité par projets »), p. 210 
109 L. Chauvel & M. Oberti, Op. Cit. p .216. 



101

Communiqué de presse conjoint du Conseil Européen sur les Réfugiés et les exilés 

(CERE), du bureau d’Amnesty international et de Human Rights Watch : « Les défenseurs 

des droits humains demandent à l’Union Européenne d’abandonner sa proposition sur le droit 

d’asile », 1er avril 2004,<http://hrw.org/french/docs/2004/04/01/eu8381.htm>

Sources audiovisuelles et sonores :

MERMET Daniel, Là bas si j’y suis : En écoute libre sur le site de Là bas si j’y suis.

Émissions sur les Roms de Roumanie ou avec les Roms lors du FSE de St Denis, rubrique 

« tsiganes » : <http://lbsjs.free.fr/serie_tziganes.html>

Là bas si j’y suis, « mémoire du bidonville des pâquerettes à Nanterre » émission de France 

Inter diffusée le 03/10/2003.

Là-bas si j’y suis,  « Mémoire du bidonville des pâquerettes à Nanterre », émissions de France 

Inter diffusées les 03/10/2003 et 06/10/2003. 

Là bas si j’y suis, avec Monique Hervo, invitée lors la sortie de son livre Chronique du 

bidonville, Nanterre en Guerre d’Algérie, 2002 émissions de France inter diffusée le 23/05/2002

Revue de presse

1993

Philippe Bernard, « Nouveaux bidonvilles », Le monde, 6 mars 1993. 

1995

Eric Collier, « Familles roumaines en garnison. Les centaines de Tsiganes en exil à Lyon depuis 

trois mois, tout en ne créant pas de troubles graves de l’ordre public, commencent à provoquer 

des phénomènes de rejet », Le Monde, 26 mai 1995. 

2001

AFP, « Ljubica Adzovic : Harcelée par la mafia albanaise, la Grand'mère de Pehran demande 

l'asile politique en France après avoir perdu tous ses biens au Monténégro ». dépêche de l'AFP du 

lundi 18 juin 2001. Sources <http://www.dhennin.com/kusturica/v2/_ljubica_adzovic_fr.html>  

Laurent Diennet, « Gerland : un bidonville comme asile » le Progrès, 13 octobre 2001. 

Laurent Diennet, "Des paillettes à la boue », le Progrès, 13 octobre 2001. 

Laurent Diennet, « Gerland indigné mais mitigé », le Progrès, 13 octobre 2001. 
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Mariette Grande « Roms : l’urgence dépassée, 15000 places à créer », , Le Progrès, 16 

novembre 2001. 

Olivier Bertrand, « A Lyon, les cabanes des Roms à l’ombre de la technopole. La pression de 

médias a poussé la mairie à agir », Libération, 17 novembre 2001. 

Mariette Grande, « Roms : un terrain, décent » Le Progrès, 21 novembre 2001. 

2002

Thibaut Alex, « Les roumains de Saint Clair sur le départ », Le Progrès, 22 juin 2002. 

Thibaut Alex, « Les Roumains de Saint-Clair expulsés » Le Progrès, 27 juin 2002. 

Emilie Rive, « Réfugiés handicapés, des victimes désignées. Exploitation. Plusieurs réseaux de 

mendiants roumains handicapés démantelés à Nice et dans la région Lyonnaise », L’Humanité,

1er juillet 2002. 

André Lucchesi (Nice) et Marie-Hélène Sans [Lyon], « Immigration : Deux réseaux de 

mendiants roumains démantelés » Le Figaro, 1er juillet 2002. 

Frédéric Crouzet, « Les abandonnés des bidonvilles lyonnais », Le Progrès, 5 juillet 2002. 

Delphine Moreau , « Immigration. Les quémandeurs étaient importés et exploités. 

Mendiants handicapés : coup de filet dans les réseaux roumains » , Le Figaro, 6-7 juillet 

2002.

Cyrille Louis « Pédophilie. Une solution de rapatriement pour les enfants prostitués 

roumains [légende de la photo : “Paris offre deux types d’activité à ces enfants de la rue : le 

pillage des horodateurs, moins lucratif qu’autrefois, et la prostitution”] » , Le Figaro, 27-28 

juillet.

Anonyme, « Paris et Bucarest déclarent la guerre à l’exploitation des jeunes Roumains » Le

Progrès, 29 juillet 2002. 

Tonino Serafini , « Mendicité agressive et utilisation des mineurs sont visées. En Ile de 
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